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2. Le Président du Comité transmet le rapport de la Commission à chacun
des États parties au différend. Lesdits États font savoir au Président du Comité,
dans un délai de trois mois, s'ils acceptent, ou non, les recommandations
contenues dans le rapport de la Commission.

3. Une fois expiré le délai prévu au paragraphe 2 du présent article,
le Président du Comité communique le rapport de la Commission et les
déclarations des États parties intéressés aux autres États parties à la Convention.

ARTICLE 14

1. Tout État partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la com-
pétence du Comité pour recevoir et examiner des communications émanant
de personnes ou de groupes de personnes relevant de sa juridiction qui se
plaignent d'être victimes d'une violation, par ledit État partie, de l'un quelcon-
que des droits énoncés dans la présente Convention. Le Comité ne reçoit aucune
communication intéressant un État partie qui n'a pas fait une telle déclaration.


